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matériaux de construction par tous les

acteurs concernés. La condition
fondamentale étant en l'occurrence de

mettre sur pied des instances de

contrôle indépendantes et neutres. La

direction défend le point de vue selon

lequel il pourrait s'agir-là d'une des

tâches essentielles de «construction-

suisse»

Élections et recours portant
sur une norme

La direction a désigné de nouveaux

membres pour la commission d'admission

à la sia et, à la demande de la

commission pour les honoraires SIA

102 et de l'usic, deux autres membres

du groupe de travail chargé d'élaborer
le nouveau modele dit «de temps
nécessaire».

Sur la base des nouveaux statuts, la

direction a pour la première fois eu à

traiter un recours contre l'approbation
d'une norme par la commission
centrale des normes et règlements (CNR).

Le texte incriminé est la norme SIA 253

«Revêtements de sol en linoléum,
plastique, caoutchouc, liège ou textile», et

l'objet du recours porte sur l'abaissement

- adopté pour des raisons de

sécurité et expressément autorisé par la

norme européenne - des températures
maximales admises. La direction a rejeté

le recours, tout en suggérant à la

commission responsable d'évaluer la

possibilité d'assouplir la formulation de

ce point.

Eric Mosimann,
secrétaire général sia

' OMC: Organisation mondiale du commerce
GATS General Agreement on Trade in
Services
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